
DÉBATS DES COMMUNES

Article 29 du Règlement

M. le vice-président: Je dois décréter qu'il ne s'agit pas d'un
rappel au Règlement.

M. Prud'homme: Je soulèverai sans faute la question de
privilège. Si mon collègue lit le hansard demain, il constatera
que l'on y signale que j'ai dit «Mike, mike» toute la nuit. Je
m'adressais à lui, je lui demandais de se taire. J'ai été ici toute
la nuit, et j'ai écouté tous les discours toute la nuit. J'ai si bien
écouté que je citerai un passage de tous les discours. Je comp-
tais dire seulement quelques mots, mais je prendrai mes 20
minutes, et si le député ne cesse de m'interrompre, je prolonge-

Quelle est ma motivation principale?

[Français]
Vous savez très bien que je suis un francophone, je su

Canadien-français, que mon héritage est français et que
que fois qu'il y a un débat où une de nos deux mères patri
impliquée, que ce soit la Grande-Bretagne qui m'a donn
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